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On compte 342 campings en
Vendée, près de 60 % sont des 3*
et plus.

Légère baisse du nombre
d’établissements(- 9 ou - 2,5 %)
depuis 2007 (351 établissements).

Baisse au détriment des
classements de 1er niveau au
profit d’unemontée en gamme,
puisque ce sont les 4 et 5* qui ont
progressé, et qui continuent de
progresser.

Le nombre de 5 * qui était à 13 au
moment de notre étude est
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛà 18, ce qui fait de la
Vendée le 1er département en
France en 5 *, suivie par
l’Ardèche, les Landes, les
Pyrénées Orientales, la Dordogne,
le Gard et la Charente maritime.
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La Vendée propose 56 945
emplacements. 73 % sont situés
dans des établissements de 3* et
plus.

En termes d’évolution,la
tendance est la même que pour
le nombre d’établissements: une
légère baisse du nombre
d’emplacements(- 0,7 %) mais on
observe un glissement qualitatif
vers des 4 et 5*.

Ce qui d’ailleurspeut expliquer
pour partie la légère baisse du
nombre d’emplacementspuisque
certains ont pu réduire ce
nombre pour les agrandir.

Au niveau national, on constate
une tendance identique avec une
baisse de 3 % du nombre de
campings et une baisse un peu
supérieure (2 %) du nombre
d’emplacements.

L’évolutionde la Vendée est plus
favorable que d’autres: Les
Landes ont perdu 7 % du nombre
d’emplacements,la Charente
Maritime et le Var 3 %, l’Herault
2 %.
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Au niveau national, la Vendée est le
1er département en France avec
près de 57 000 emplacements, soit
20 % de l’offrede la façade
atlantique.

Ensuite, on trouve la Charente
Maritime avec 10000 emplacements
de moins (47 785 emplacements),
l’Hérault (46 232), Le Var (44 932),
Les Landes (36 948), Les Pyrénées-
Orientales (35 086), La Gironde
(32 196), Le Finistère (31 400), Le
Morbihan (29 956), Le Pas-de-Calais
(23 525), L’Ardèche (21 934)…
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Le littoral compte 66 % des
campings et 79 % des
emplacements.

Toutefois depuis 2007, on observe
un mouvement plutôt
défavorable au littoral puisque
cette zone a perdu 3 %
d’établissements(8) et environ
1 750 emplacements sur près de
45 000 (- 4 %) principalement en
faveur de l’arrièrepays : la zone
rétro-littoral enregistre dans le
même temps une progression de
5 % du nombre d’établissements
(+ 3) et de 19 % du nombre
d’emplacements.

7 communes concentrent 51 % de
la capacité d’accueildes
campings.

Les communes de
Saint-Jean-de-Monts et de
Saint-Hilaire-de-Riez représentent
27 % du nombre d’emplacements
et 25 % du nombre de campings.
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Plus on monte en gamme, plus le
nombre d’emplacementspar
établissement augmente.

Les 1 étoile sont des petites
structures composées à 89 % de
moins de 100 emplacements (49
en moyenne) alors que les 4 et 5
étoiles possèdent le plus fort
pourcentage d’établissementsde
300 emplacements et plus (35 %
des établissements) (268 en
moyenne).

Comparé avec les autres
départements qui nous suivent
dans le classement en termes de
capacité d’accueil: la Vendée a la
moyenne la plus basse avec la
Charente Maritime (167).

Le Var a une moyenne de 188
emplacements par camping,
l’Hérault201, la Gironde 225 et
Les Landes 246.
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On note une baisse des
emplacements nus au profit des
emplacements résidentiels et
surtout locatifs, tendance
d’ailleursdéjà observée entre
2004 et 2007 et qui devrait
perdurer dans les années à venir.

La diminution des emplacements
alloués aux T.O. induit pour le
gestionnaire une gestion et une
commercialisation en direct plus
importante : ce qui traduit une
vraie évolution du métier.

La part des emplacements nus
diminue dans toutes les
catégories sauf dans les 1* pour
lesquels ils représentent 93 % des
emplacements.
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Plus de 2000 emplois salariés
dans les campings : 52 % sont
dans les 4 et 5 étoiles, 76 % sont
sur le littoral.

En trois ans, le nombre d’emplois
a progressé de 10 % (+ 192
emplois).
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Chaque camping emploie en
moyenne 6 personnes. Depuis
2007, on a gagné près d’1 emploi
par établissement.

Pour l’essentiel,l’augmentation
du nombre d’emploiss’estfaite
dans les 4 et 5 étoiles : en
accompagnement de l’évolution
croissante des services qu’ils
proposent à la clientèle.

Plus on monte en gamme, plus
cela nécessite de services, plus on
a besoind’emplois.
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Le chiffre d’affairesgénéré par
l’hôtelleriede plein air est en
progression de 27 % en trois ans,
tendance qu’onavait déjà
observée entre 2004 et 2007.

Près des deux tiers de ce chiffre
d’affairesest généré par les
campings 4 et 5 étoiles,
essentiellement en zone littorale.
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19 % des gestionnaires en
hôtellerie de plein-air ont
aujourd’hui+ de 60 ans.
Comparé à la Vendée (7 %) et à
d’autressecteurs comme le
commerce ou l’industrie,on voit
nettement que la question de la
transmission est peut être encore
plus que pour les autres un enjeu
majeur pour ce secteur dans les
années à venir et même dès
aujourd’hui.

La génération des « créateurs »
va devoir se préparer à passer le
flambeau (33 % ont également
entre 51 et 60 ans) notamment à
travers la structuration juridique
de l’entreprise(pas toujours
adaptée) au moment de la
transmission.

D’autrepart, on va passer d’une
génération de créateur à des
repreneurs sur lesquels le poids
financier de la reprise va
beaucoup plus peser notamment
sur la structure financière de
l’entreprise,ce qui peut avoir un
impact sur la capacité à investir
des professionnels, dans les
années à venir.
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